
Assemblée des Cités 

Une équipe pluridisciplinaire  

 

 Cheffe de service  

 

Des Intervenants en Espace de Rencontre 

 d’origine professionnelle diverse 

  

  Educatrice de jeunes enfants 

  Psychologue  

   
 

 

 

Quand ? 

De 17h30 à 19h30 

Mercredi  

Vendredi  

 

De 10 h  30 à 17h30 

les 2ème et 4ème  samedis du mois 

10h 30 18 h 30 

les 2ème et 4ème  dimanches du mois 

Notre démarche est de faire exister  les 

liens familiaux, en favorisant la rencontre 

entre  les parents et leurs enfants. 

 

L’équipe assure  

l’accueil des familles et  

favorise l’expression de chacun  

par une écoute bienveillante  

dans un cadre sécurisé et  

sécurisant. 

 

Nous joindre 

 :  

Familles: 
 

Service : 06 62 68 92 89 

 

 

 

    
 

 

 
 

Encadrement  Ce que nous faisons  

 

  Pour qui ? 

 

Enfants de 0 à 18 ans révolus 

 

Parents venant librement 

 

Parents orientés par le JAF 

 

Parents orientés par le JE/ ASE  

 

Le service est un lieu relai qui favorise le  

passage en douceur d’un parent à l’autre 

et qui offre à chacun  

d’eux et aux enfants  

un espace d’accueil chaleureux et attentif 

E-mail : lespetitsponts@acsc.asso.fr 

Contact : Les Petits Ponts 

Association des Cités du Secours Catholique 

Siège Social : 72, rue Orfila – 75020 Paris 

Tél. : 01 58 70 09 20 / Fax : 01 58 70 09 21 

www.acsc.asso.fr 

http://www.acsc.asso.fr


6 rue de la Comète,  

75007 Paris 

Tél. : 06 62 68 92 89 

Fax : 01 40 62 66 31  

Cité  Notre Dame 
 
 
 
 

Les Petits Ponts 
 
 
 
 

« Les Petits Ponts »  
est un service pour les familles  

 
Association des Cités  

du Secours Catholique 
Service proposé à la 

Cité Notre Dame 
 

Métro : Ligne 8, station La Tour-Maubourg 

    Ligne 13, station Invalides 

 

RER : Ligne C, station Invalides 

 

Bus : Ligne 28, arrêt La Tour-Maubourg- 

St Dominique 

L’espace rencontre est un lieu permettant à un 

enfant de rencontrer l’un de ses parents ou un 

tiers*, ou de faire l’objet d’une remise à un pa-

rent ou à un tiers. Il contribue au maintien des 

relations entre un enfant et ses parents ou un 

tiers, notamment en assurant la sécurité phy-

sique et morale  et la qualité d’accueil des en-

fants, des parents et des tiers » (Article D216-1 

du Code de l’action sociale et des familles). 

Rencontres parent /enfant 

Les familles, qui choisissent d’être accompa-

gnées par le service, s’engagent à venir selon le 

calendrier établi. Les parents s’assurent du bien 

être de leur enfant(s) et les protègent des con-

flits conjugaux.  

 

Remise de bras en bras : 

L’enfant qui doit aller passer quelques 

heures, une journée, un weekend end ou plus 

chez le parent qui ne l’héberge pas habituelle-

ment peut venir aux Petits Ponts. Le service est 

un lieu relai qui favorise le passage en douceur 

d’un parent à l’autre 

*Ainsi l’article 375-7 du code civil prévoit qu’en cas de 
danger et si sa protection l’exige, l’autorité judiciaire peut 
confier, dans le cadre d’une mesure d’assistance éduca-
tive, un mineur à un membre de sa famille ou à un tiers 
digne de confiance (voisin, ami de la famille...).Bien que 
l’autorité parentale continue d’être exercée par le père 
et/ou la mère. 

Comment venir Un service pour les familles Les Petits Ponts 

6 rue de la Comète 


